
Réunion publique de restitution de l’étude de 

programmation urbaine, 3 mars 2022

Commune d’Entrelacs
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Déroulé

• Le contexte de la mission / Entrelacs, commune nouvelle

• Retour sur la concertation / Les besoins identifiés

• Les réponses apportées / stratégies retenues

• Echanges 
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Le contexte de la mission / 
Entrelacs commune nouvelle
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Le contexte de la mission / Entrelacs, commune nouvelle

• Restructuration administrative :

 commune nouvelle née en 2016, 

 communauté de communes du 

canton d’Albens fusionnée avec la 

communauté d’agglomération 

Grand Lac en 2017 

• => restructurations 

administratives peu visibles et 

compréhensibles pour la 

population.

• Axes structurants, proximité de 

centres urbains et 3 entités 

paysagères.

• Le territoire à l’origine rural est 

soumis depuis plusieurs années 

à un développement urbain 

> Enjeu pour la commune nouvelle, de fédérer son territoire et sa 

population autour d’un projet de territoire
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Le contexte de la mission / Entrelacs, commune nouvelle
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L’étude de prospective et de programmation urbaine

• Les objectifs de la commune :

• Avoir une vision prospective de l’évolution des infrastructures, 

équipements et services publics à envisager suivant le 

développement du territoire et l’amélioration du cadre de vie.

• Aboutir à une programmation en adéquation avec les besoins du 

territoire sur 3 thématiques : 

 Les équipements et services

 Développement et le cadre de vie

 La mobilité
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« Petites villes de demain » est un programme

d'action lancé par le gouvernement afin de

redynamiser plus de 1000 petites villes françaises.

Ce programme s'inscrit dans le plan de relance de

l’Etat et vise à améliorer les conditions de vie des

habitants des petites communes et des territoires

alentour, en accompagnant les collectivités dans des

trajectoires dynamiques et respectueuses de

l’environnement.
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Retour sur la concertation 
/ Les besoins identifiés
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DEROULE DE LA CONCERTATION: 

• 28/08/21  Atelier élus

• 16/09/21  Réunion d’information sur la démarche, restitution du 

diagnostic, débat sur les enjeux 

• Questionnaire en ligne et papier : 

Questions relatives au cadre de vie, au développement, à la mobilité, aux     

équipements et questions ouvertes

• 16/10/21 – Atelier participatif  Entrelacs : quel devenir pour ma 

centralité ?

• Exposition d’affiches sur les enjeux de la démarche :

 Panneau 1 : le contexte de la démarche / Ma commune c’est quoi ?

 Panneau 2 : Urbanisation et Développement 

 Panneau 3 : Mobilité 

 Panneau 4 : Equipements 

 Panneau 5 : Synthèse
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1 Réunion publique : « Information sur la démarche et débat sur les enjeux 

du projet »

• Information sur la démarche du projet de prospective et de programmation 

urbaine

• Débat sur les enjeux issus du diagnostic

• Exposition de panneaux thématiques des enjeux

1. Une première réunion publique le 16 septembre 2021  115 personnes

2. En parallèle un questionnaire papier et en ligne afin que chacun puisse

s’exprimer sur la démarche proposée et les enjeux de développement à

l’échelle de la commune.

Retour sur la concertation / Les besoins identifiés
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Retour sur la concertation / Les besoins identifiés

2. Questionnaire en ligne (26 réponses) 

Les thèmes posés et aperçu des réponses : 

Mobilité : 

Cadre de vie et développement : 

Equipements : 



3. Ateliers du 16/10/21 – 22 participants



Les réponses apportées / 
stratégies retenues 
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2 liaisons vélo et/ou 

piétonnes « quotidiennes » à 

privilégier au regard des 

contraintes du territoire et en 

appui de la future véloroute :

� Albens <> St Girod ;

� Mognard <> Epersy.

6 km  31 min (Δ +207m 67m)

Saint-Girod

Saint-Germain-

la-Chambotte

Cessens

Epersy

Mognard

8,7 km  53 min (Δ +450m 102m)

2,2 km  10 min (Δ +18m 13m)

6,4 km  33 min (Δ +143m 45m)

7,4 km  38 min (Δ +167m 49m)

Source : géovelonet

> Développer la cyclabilité du 

territoire communal en 

encourageant les 

déplacements doux
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La stratégie retenue : mobilité

Cyclabilité du territoire
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La stratégie retenue : mobilité

Réorganisation des circulations

Une étude complète 

mobilités 2022 :

=> Faisabilité de projets routiers 

de portée supracommunale :

Déviation nordest en lien 

avec projet d’échangeur sur 

l’autoroute A41

=> Faisabilité de projets communaux :

Quel plan des circulations et stationnements au regard de

l’urbanisme programmé

Etudier franchissement souterrain de passage(s) à niveau

Contournement sudest
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La stratégie 

d’aménagement 
retenue

Le « plan guide » de la 

centralité d’Albens :  

préconisations

d’aménagements à court, 

moyen, long terme
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Zooms sur les secteurs 

stratégiques

La stratégie 

d’aménagement 
retenue
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2025

Zoom sur le secteur Eglise
(court/moyen terme)
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Zoom sur secteur

entrée de ville nord
(court/moyen terme)



23

Zoom sur le secteur Gymnase 
(moyen/long terme)
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Zoom sur le secteur Montillet
(moyen/long terme)
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Zoom sur le secteur Mairie & montée Bacchus 
(moyen/long terme)
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Un projet de territoire

Fédérer le territoire et la population d’Entrelacs

commune nouvelle autour d’un projet de territoire

� Audelà des projets opérationnels d’aménagement, la commune construit son projet

de territoire, en prenant en compte l’animationcommunicationparticipation, l’habitat,

la transition écologique des mobilités et du bâti, les espaces naturels, le développement

économique, les commerces et services, etc.


